
9.1. SERVICE DES LOISIRS – EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL – EMBAUCHE 

CONSIDÉRANT que le Service des loisirs fait appel à des employés à temps partiel pour divers 
postes au cours de l’année, soit préposés aux patinoires, animateurs de 
groupe, animateur d’intégration, surveillants, étudiant à la bibliothèque, 
animateur en chef, appariteur; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise l’embauche de Mathis Costello et Zachary Costello comme employés à 
temps partiel au Service des loisirs. 



1. AUTORISATION D’EMBAUCHE ÉTUDIANTS SERVICE DES LOISIRS
- Deux étudiants seront embauchés comme animateurs surnuméraires pour le camp de jour, à raison 

de quelques heures par semaine pour le reste de la période du camp de jour, en vue de partager les 
horaires de deux autres employés déjà à l’embauche. 

- Les deux nouveaux employés sont Mathis Costello et Zachary Costello. 

RÉSOLUTION  
Je demande l’autorisation aux membres du conseil municipal pour procéder à l’embauche des deux étudiants 
mentionnés ci-dessus et de les ajouter à la liste des employés à temps partiel autorisés à travailler pour divers 
postes au cours de l’année au sein du Service des loisirs, selon la grille salariale approuvée par la résolution 
#24-02-2024. 



PROPOSITION DE SALAIRES POUR EMPLOYÉS DE CAMP DE JOUR 

POSTES

Échelon Ancienneté
Échelle 2023     

+ 2,5%

Animateurs de groupe 1 0-1 ans 16,63 $

Étudiants bibliothèque 2 1-2 ans 16,91 $

3 2-3 ans 17,19 $

4 3-4 ans 17,48 $

5 4-5 ans 17,76 $

Animateurs d'intégration 1 0-1 ans 16,63 $

2 1-2 ans 16,91 $

3 2-3 ans 17,19 $

4 3-4 ans 17,48 $

5 4-5 ans 17,76 $

Animateur en chef 1 0-1 ans 18,04 $

2 1-2 ans 18,32 $

3 2-3 ans 18,60 $

4 3-4 ans 18,89 $

5 4 et + 19,17 $

Chef de camp 1 0-1 ans 20,48 $

2 1-2 ans 21,09 $

3 2-3 ans 21,72 $

4 3-4 ans 22,37 $

5 4 et + 23,05 $

2024


